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Changement de stratut pour un travailleur
étranger

Par Shahenaz, le 22/09/2015 à 15:38

Bonjour,

Je suis une femme de 32 ans, j'ai un bac français (mission française au Maroc) et j'ai fait 1 an
d'études à Paris. J'ai 6 ans d'expérience professionnelle, j'occupe un poste d'ingénieur
d'affaires sédentaire à Casablanca.
Je souhaite savoir svp si je peux, avec un visa de court séjour, demander un changement de
statut après avoir trouver un travail en France.
Quelles sont les moyens dont je dispose pour travailler en France ?

Merci pour votre retour.

Par Calou0, le 22/09/2015 à 22:09

Bonjour,

Si vous souhaitez venir travailler en France, il vous faut nécessairement obtenir un visa long
séjour au préalable...
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